
Paris, 13 mai 2019,

Monsieur le Président de la République
Palais de l’Elysée

75008 PARIS

Monsieur le Président de la République. 

La gestion des Forêts est une tâche historique des pouvoirs publics. La monarchie française puis la
République ont édicté des règles de bonne gestion destinées à préserver un espace appartenant
au souverain  et  à l’Etat.  Un tournant  est  reconnu avec l’Ordonnance de Brunoy édictée par
Philippe VI de Valois  le 29 mai 1346 qui organisait  l’administration des eaux et forêts et  posait
notamment que “Les Maistres des Forests, selon ce qu’ils sont ordonnez, enquerront & visiteront
toutes les Forests & Bois & feront les ventes qui y sont à faire, eu regard à ce que lesdites Forests &
Bois se puissent perpétuellement soustenir en bon estat”. Les forestiers y décèlent un premier pas
d’une doctrine de gestion durable des forêts. 

Depuis  cette date,  la gestion des forêts publiques a transcendé tous les régimes politiques. La
révolution  française  puis  le  Code forestier  en  1827  ont  institué  le  “Régime forestier”.  Cet  outil
extraordinaire de protection du patrimoine forestier public d’intérêt général est actuellement mis
en œuvre par  l’opérateur  unique des  forêts  publiques  :  l’Office National  des  Forêts,  en digne
héritier et successeur de l’ancienne Administration des Eau et Forêts.

L’expertise  de  cet  établissement  public  est  unanimement  reconnue  tant  au  niveau  national
qu’international : gestion forestière, prévention des risques, défense des forêts contre l’incendie,
restauration des terrains de montagne, gestion des dunes littorales, génie écologique, protection
et amélioration de la biodiversité … Dans nombre de ces domaines, seuls l’Etat et son opérateur
détiennent cette expertise.

Toutefois,  en  permanente  restructuration,  généralement  menée  sans  concertation  avec  les
personnels,  l’ONF  fait  face  depuis  plus  de  15  ans  à  de  multiples  injonctions  trop  souvent
contradictoires. 

Alors  que l’enjeu de la gestion durable et multifonctionnelle  des forêts  publiques relève d’une
vision  stratégique de l’Etat  et  des  Collectivités  locales,  nous  ne sommes  plus  en  mesure  d’en
percevoir les contours autres que budgétaires. Pourtant, développer cette vision stratégique de
long terme est aujourd’hui indispensable à la prise en compte des besoins des générations futures
et à l’évolution de nos pratiques dans une période d’adaptation au changement climatique. Les
personnels de l’Office National des Forêts agissent dans un milieu naturel éloigné de nos urgences
quotidiennes.  Le  peuplement  forestier  a  souvent  été  conçu  au  XIXe  siècle,  ou  avant,  et  nos
travaux actuels ne porteront leurs fruits qu’au XXIIe siècle. 

Depuis quelques mois,  alors qu’une mission interministérielle est en cours,  le Régime Forestier  et
l’opérateur  unique chargé de sa mise  en œuvre subissent  de multiples  et  violentes  attaques.
Celles-ci manquent d’objectivité : elles oublient les apports fondamentaux du Régime Forestier et
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négligent l’importance de celui-ci dans l’indispensable solidarité avec les territoires ruraux souvent
les plus défavorisés. 

Le Régime Forestier mis en œuvre par l’Office National des Forêts permet :
- La cohérence de la gestion durable et multifonctionnelle des forêts publiques, soit 8% du territoire
national, dans le respect de l’intérêt général.
-  L’approvisionnement  régulier  en  quantité  (40% de la récolte  nationale  de bois  pour  25% du
territoire forestier)  et  en qualité d’une filière bois  aval  qui  génère plus  de 400 000 emplois,  en
majorité ruraux. Il faut avoir à l’esprit que par son travail, un personnel de l’Office National des
Forêts génère l’activité de 20 personnes de la filière bois aval.
- L’amélioration de la structuration et la sécurisation de l’approvisionnement du marché du bois en
développant le regroupement de l’offre.
- L’organisation opérationnelle de la gestion des crises climatiques et/ou sanitaires forestières qui
sont et seront de plus en plus fréquentes.
- Une contribution majeure aux actions de protection de l’environnement, de la biodiversité, à la
réduction des effets de l’érosion, au maintien des dunes, à la régulation du régime des eaux, au
maintien de la qualité des eaux souterraines et de surface, à l’amélioration de la qualité de l’air, et
donc globalement à la protection et au bien-être des populations…

C’est pourquoi dans une période où les questions relatives aux évolutions climatiques deviennent
de plus en plus prégnantes, la forêt, et plus particulièrement la forêt publique, est un espace et un
enjeu hautement stratégique. La forêt occupe 1/3 du territoire national, dont 25% (4,6 M ha) de
forêts publiques. À ce titre, nous estimons qu’au-delà de son apport économique fondamental, il
faut penser la forêt au travers de la capacité que nous avons de faire émerger des matériaux bois
innovants. L’espace forestier représente une opportunité unique pour développer un vaste projet
mobilisateur avec les citoyens et les collectivités locales, pour contribuer à la réduction des effets
du changement climatique et à la préservation de la biodiversité en répondant ainsi aux attentes
de la société. 

Dans ce contexte, nous souhaitons que les forêts publiques soient la tête de pont pour promouvoir
une stratégie forestière innovante,  par l’intermédiaire du Régime Forestier  et  de son opérateur
unique l’Office National des Forêts.

Il s'agit d'un choix politique. Il ne peut, contrairement à ce que l'on entend trop souvent, être guidé
voire limité par le seul choix budgétaire. Celui-là a historiquement conduit l’Etat impécunieux –
particulièrement au XIXe siècle – à vendre des forêts pour renflouer à court terme des déficits
publics au détriment des intérêts du long terme. Les leçons de l’histoire, en cette matière, doivent
être entendues et retenues.

Soutenir le Régime Forestier permettra de poursuivre plusieurs objectifs primordiaux :
- La reconstruction d’une industrie de transformation du bois en France dans un contexte actuel
de déficit commercial dramatique.
- La promotion d’une politique économique nationale climato-bio-compatible.
- La participation de la Forêt publique à ce projet  sous forme de partenariats ou de contrats,
notamment dans le cadre de l’agroforesterie et de la Défense des Forêts Contre l’Incendie.
- La préservation de la qualité des eaux, défi de ce siècle, et la prévention des crues, mais aussi la
sécurité en montagne et la lutte contre les incendies, la fixation des dunes.
-  La  mise  à  disposition  des  moyens  financiers  rémunérant  mieux  qu’aujourd’hui  les  missions
environnementales de l’ONF et les apports écologiques de la forêt (stockage du CO2, réserve de
biodiversité, …)  pour  relever  le  défi  de  l’adaptation  des  forêts  publiques  au  changement
climatique.

L’enjeu  est  de reconnaître  l’Office National  des  Forêts  comme un opérateur  environnemental
créateur de richesses et d’emplois notamment dans les territoires ruraux. Pour ce faire, nous avons
besoin d’une stabilité administrative et financière qui garantira une gestion durable et apaisée de
l’établissement tout en lui conservant ses compétences et son expertise jusqu’ici  unanimement
reconnues. Nous savons que vous êtes particulièrement sensible à cet enjeu. 



La dernière grande loi forestière a été votée en 2001 à l’unanimité du Parlement, ce qui démontre
bien  que  le  sujet  forestier  transcende  les  clivages  politiques  si  nous  savons  mobiliser  les
compétences idoines et trouver les équilibres rassembleurs.

Dans ces conditions,  Monsieur  le  Président,  nous nous inquiétons  de l’apparente contradiction
entre le discours porté sur l’importance stratégique du Développement Durable et les atteintes
voire les menaces dont fait l’objet l’ONF et à travers lui le Régime Forestier. Alors que l’ONF a perdu
4 emplois sur 10 lors des trente dernières années, le gel/suppression de plus 400 postes depuis 2018
réduit la présence sur le terrain des personnels qui se dépensent pour mener à bien leurs missions
notamment régaliennes. Au-delà des personnels, c’est tout le Régime Forestier qui est mis à mal.

N’oublions pas que la présence des Techniciens Forestiers, commissionnés, assermentés et armés
supplée  largement  les  effectifs  de  gendarmerie  dans  ces  territoires  forestiers  reculés  dont  ils
assurent aussi la surveillance. Il faut également compter sur des besoins croissants en ingénierie
pour relever les défis climatiques qui nous attendent, avec l’appui de toute la compétence des
personnels ouvriers pour assurer la mise en œuvre opérationnelle.

Monsieur  le  Président,  grâce  au  Régime  Forestier  et  à  tous  les  personnels  compétents  et
pleinement investis de l’Office National des Forêts, vous avez l’occasion d’engager une politique
forestière exemplaire pour la réduction des impacts du changement climatique et de l’érosion de
la Biodiversité. Vous pourrez ainsi par votre action assurer la transmission, dans l’intérêt général,
d’un Patrimoine Forestier public, fleuron de notre Patrimoine National.

Monsieur  le Président,  la forêt  publique a besoin du Régime Forestier  et  de la stabilité de son
opérateur unique, l’Office National des Forêts, doté des moyens humains et financiers nécessaires.

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de notre très haute considération.

Eric BEYNEL Cécile GONDARD LALANNE
                              

Co-délégué Général Co-déléguée Générale


